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— Me Anne A. Laverdure, avocate plaidante et asso-
ciée, Laverdure & Miller inc., au traitement annuel de 
107 783 $;

— Me Patrick Quigley, vice-président – Affaires juri-
diques et secrétaire, Norda Stelo inc., au traitement annuel 
de 140 117 $;

QUE Me Anne A. Laverdure et Me Patrick Quigley 
bénéfi cient des conditions de travail prévues au Règlement 
sur la rémunération et les autres conditions de travail des 
régisseurs de la Régie du logement (chapitre R-8.1, r. 5.1);

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de 
Me Anne A. Laverdure soit situé à Gatineau;

QUE le lieu principal d’exercice des fonctions de 
Me Patrick Quigley soit situé à Québec.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65498

Gouvernement du Québec

Décret 790-2016, 8 septembre 2016
CONCERNANT l’approbation de la Modification 
n° 4 à l’Entente Canada-Québec relative aux volets 
Collectivités et Grandes Villes du Fonds Chantiers 
Canada

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a, par le 
décret n° 193-2009 du 12 mars 2009, approuvé l’Entente 
Canada-Québec relative aux volets Collectivités et 
Grandes Villes du Fonds Chantiers Canada, laquelle a été 
signée le 24 mars 2009 par les représentants autorisés du 
gouvernement du Québec et du gouvernement du Canada;

ATTENDU QUE cette entente a été modifi ée le 25 janvier 
2010, par sa Modifi cation n° 1, approuvée par le décret 
n° 1336-2009 du 21 décembre 2009, le 28 février 2011, par 
sa Modifi cation n° 2, approuvée par le décret n° 134-2011 
du 22 février 2011, et le 13 juillet 2015, par sa Modifi cation 
n° 3, approuvée par le décret n° 557-2015 du 30 juin 2015;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent modifi er de nouveau 
cette entente afi n de libérer un montant de 8 700 000 $ de 
l’allocation du volet Collectivités pour l’affecter au volet 
Grands Projets pour permettre la réalisation d’autres 
projets au Québec;

ATTENDU QUE la Modifi cation n° 4 à l’Entente Canada-
Québec relative aux volets Collectivités et Grandes Villes 
du Fonds Chantiers Canada constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par le ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2° du premier 
alinéa de l’article 17.7 de la Loi sur le ministère des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire (chapitre M-22.1), le ministre peut, dans l’exer-
cice de ses responsabilités, conclure, conformément à la 
loi, des ententes avec un gouvernement autre que celui du 
Québec, l’un de ses ministres, une organisation interna-
tionale ou un organisme de ce gouvernement ou de cette 
organisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Modifi cation n° 4 à l’Entente Canada-Québec 
relative aux volets Collectivités et Grandes Villes du 
Fonds Chantiers Canada, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65499

Gouvernement du Québec

Décret 791-2016, 8 septembre 2016
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la Rencontre fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables des aînés qui se 
tiendra le 13 septembre 2016

ATTENDU QUE la 17e réunion des ministres fédéral, pro-
vinciaux et territoriaux responsables des aînés se tiendra à 
Vancouver (Colombie-Britannique), le 13 septembre 2016;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation offi cielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre responsable des Aînés et de la 
Lutte contre l’intimidation et du ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la ministre responsable des Aînés et de la Lutte 
contre l’intimidation, madame Francine Charbonneau, 
dirige la délégation québécoise lors de la 17e réunion des 
ministres fédéral, provinciaux et territoriaux responsables 
des aînés qui se tiendra le 13 septembre 2016;

QUE la délégation soit composée, outre la ministre, des 
personnes suivantes :

— Madame Marie-Chantal Domingue, attachée poli-
tique, cabinet de la ministre responsable des Aînés et de 
la Lutte contre l’intimidation;

— Monsieur Christian Barrette, sous-ministre adjoint, 
secrétariat aux aînés, ministère de la Famille;

— Monsieur Sébastien Côté, conseiller en relations 
intergouvernementales, secrétariat aux affaires intergou-
vernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du Québec, conformément à la décision du 
Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65500

Gouvernement du Québec

Décret 792-2016, 8 septembre 2016
CONCERNANT la nomination de madame Eva Ottawa 
comme membre et présidente du Conseil du statut de 
la femme

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7 de la 
Loi sur le Conseil du statut de la femme (chapitre C-59) 
prévoit que le Conseil du statut de la femme se compose de 
membres nommés par le gouvernement dont le président;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 8 de cette 
loi prévoit notamment que le président du Conseil est 
nommé pour cinq ans;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 11 de 
cette loi prévoit que le gouvernement fi xe les honoraires, 
allocations ou le traitement du président qui doit s’occuper 
exclusivement du travail du Conseil et des devoirs de sa 
fonction;

ATTENDU QUE madame Julie Miville-Dechêne a été 
nommée membre et présidente du Conseil du statut de 
la femme par le décret numéro 801-2011 du 3 août 2011, 
qu’elle a été nommée à d’autres fonctions et qu’il y a lieu 
de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable de la Condition féminine :

QUE madame Eva Ottawa, membre de la Commission 
des droits de la personne et des droits de la jeunesse, 
soit nommée membre et présidente du Conseil du statut 
de la femme pour un mandat de cinq ans à compter des 
présentes, aux conditions annexées, en remplacement de 
madame Julie Miville-Dechêne.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Conditions de travail de madame 
Eva Ottawa comme membre et présidente 
du Conseil du statut de la femme
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur le Conseil du statut de la femme 
(chapitre C-59)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Eva 
Ottawa, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme membre et présidente du Conseil du statut de la 
femme, ci-après appelé le Conseil.

À titre de présidente, madame Ottawa est chargée de 
l’administration des affaires du Conseil dans le cadre 
des lois et des règlements ainsi que des règlements et 
politiques adoptés par le Conseil pour la conduite de ses 
affaires.

Madame Ottawa exerce, à l’égard du personnel du 
Conseil, les pouvoirs que la Loi sur la fonction publique 
attribue à un dirigeant d’organisme.

Madame Ottawa exerce ses fonctions au bureau du 
Conseil à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 8 septembre 2016 
pour se terminer le 7 septembre 2021, sous réserve des 
dispositions de l’article 4.
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